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Exposé des faits et conclusions 

La demande de brevet europeen 81 401 354.6 déposée le 

27 aoüt 1981 a donné lieu le 6 février 1985 a la délivrance 
du brevet européen 47 211. 

Une opposition au brevet europeen a été formée par la 

Société Messerschmitt-Bólkow-Blohm GmbH. 

L'opposante a requis la revocation complete du brevet au 

motif que son objet n'est pas brevetable. 

A l'appui de ce motif, elle a invoqué le document de brevet 

DE-A-2 642 061(D1). 

Par une decision du 25 mars 1987, la Division d'Opposition 

a révoqué le brevet européen en vertu de l'article 102(1) 

de la CBE, au motif que l'objet des revendications ne 

présentait pas l'activité inventive requise (article 56). 

Par lettre du 21 mai 1987, reçue le 23 mai 1987 et 

accoinpagnée du justificatif du paiement de la taxe, le 

breveté a formé un recours contre cette decision. Le 

mémoire motive a été déposé le 25 juillet 1987. 

Au cours de la procedure orale en date du 8 novembre 1990, 

la requerante a presenté une revendication unique modifiée 

de véhicule spatial et a retire ses requétes présentees 

auparavant. 

La requérante sollicite l'annulation de la decision de 

revocation et le maintien du brevet tel que modifié. 

L'intimée (l'opposante) requiert le rejet du recours au 

motif que l'objet de la revendication 1 modifiée ne pre- 

sente pas ].'activité inventive requise compte tenu du 

document Dl et compte tenu egalement des connaissances 
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genérales courantes de l'homme du métier, telles 

qu'illustrées par le document de F. Vilbig "Kommerzielle 

Satelliten" 1969, pages 99 a 103 (D2). 

IV. La revendication unique modifiée se lit comme suit : 

Véhicule spatial destine a passer d'une orbite fortement 
elliptique (2) a une orbite circulaire (4), éventuellement 
geosynchrone et d'inclinaison différente, selon un procede 

de changement d'orbite consistant a 

- viser avec un lanceur une orbite de transfert (2) dont 

l'apogee (3A) est voisin de la valeur souhaitée pour 

l'orbite finale (4), 

- amener le véhicule dans cette orbite finale par des 

manoeuvres d'apogee, ce véhicule spatial, comportant des 

tuyères (12) de contrôle d'orbite et d'attitude situés 

sur sa face EST, étant caractérisé en ce qu'il ne corn-

porte, pour les manoeuvres de transfert, que lesdites 

tuyères (12) de contrôle d'orbite et d'attitude situées 

sur la face EST du satellite, après mise en configuration 

quasi-definitive de ce dernier des la mise en orbite de 

transfert, l'ensemble desdites tuyères étant place sous 

le contrôle d'un système de conunande utilisant comme 

signaux d'entrée les informations de détecteurs de vites-

se ou de position angulaire, ceux-ci étant utilisables 

egalement pour les autres phases de vol du véhicule, 

grAce a quoi le procede de changement d'orbite consiste 

- faire passer le véhicule de cette orbite de transfert (2) 

a l'orbite finale (4) par l'entremise d'orbites intermé-
diaires successives (4A,4B, ... 4N) dont les apogees sont 

voisins, mais dont les périgees se rapprochent de la Va-

leur finale souhaitée, au moyen d'une succession d'incré-

ments de vitesse, délivrés aux voisinages immédiats des 
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apogees successifs suivant des directions approximative-

inent tangentes aux orbites, resultant d'accélérations 

compatibles avec la tenue inécanique du véhicule en confi-

guration opérationnelle, et 

- a moduler ces accélérations, de facon a garantir a la 
résultante ladirection recherchée, en fonction des 

informations fournies par des détecteurs de vitesse ou 

de position angulaire utilisables egalement pour les 

autres phases de vol du véhicule. 

Motifs de la decision 

Le recours est recevable. 

Le document Dl décrit non seulement un véhicule spatial du 

type énonce dans le préaiithule de la revendication 1, mais 

aussi le procédé de changement d'orbite énoncé dans la 
partie caractérisante gui consiste 

- a faire passer le véhicule de l'orbite de transfert a 
l'orbite finale par l'entremise d'orbites intermédiaires 

successives dont les apogees sont voisins, mais dont les 

perigees se rapprochent de la valeur finale souhaitée, au 

moyen d'une succession d'incréments de vitesse, délivrés 

aux voisinages immédiats. des apogees successifs suivant 

des directions approximativement tangentes aux orbites, 

resultant d'accélérations compatibles avec la tenue méca-

nique du véhicule en configuration opérationnelle, et 

- a moduler ces accélérations, de façon a garantir a la 
résultante la direction recherchée, en fonction des 
informations fournies par des détecteurs de vitesse ou de 

position angulaire utilisables egalement pour les autres 

phases de vol du véhicule. 
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La requérante, au cours de la procedure orale a fait res-

sortir gue le véhicule spatial décrit dans le document 1 

est uniguement conçu pour effectuer un changement d'orbite 

selon la méthode bien connue de Hohmann permettant de 

passer directement sans orbites intermédiaires successives 

de l'orbite elliptique de depart a l'orbite géostationnaire 
désirée au moyen d'un moteur d'apogée spécifique prévu pour 

fonctionner en une seule fois en exerçant une forte 

poussée. C'est seulement a la fin du document Dl qu'il est 
prévu un bref passage décrivant une procedure exception-

nelle de secours, en cas de fonctionnement défectueux du 

moteur d'apogée. Selon cette procedure de secours, les 

tuyères de tangage gui sont placées selon la direction au 

moteur d'apogee assurent "par combustion, serait-ce en 

plusieurs revolutions" la fonction du moteur d'apogee 

défaillant, pour lui permettre d'atteindre l'orbite 

geosynchrone recherchée. 

La requérante a pretendu gue ce passage du document D1 

était trop vague et incertain pour pouvoir antérioriser la 

méthode d'injection en orbite geostationnaire énoncée dans 

la revendication. Cependant, comme l'a fait ressortir 

l'intimée, l'hoxnme du métier, en lisant ce passage, en 

déduit que la mise a feu des tuyères de tangage ne peut 
être effectuée gue de facon discontinue, au moment oü i.e 

véhicule spatial se trouve a l'apogee de l'orbite de 
transfert. En effet, un fonctionnement autre desdites 

tuyères notainment continu aurait pour effet d'accroltre 

l'apogee et par consequent de ne pas pouvoir maintenir la 

valeur déjà atteinte de l'apogée. 

Pour appuyer son interpretation, l'intimée a introduit 

pendant la procedure de recours le document D2 en se 

référant notanunent a la figure 9.2 de la page 101. Ce 
document gui a donc ete cite apres le délai d'opposition ne 

doit pas cependant étre considéré comme fourni tardivement 

car ii a été utilisé par l'intimée comme moyen de preuve 
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pour refuter l'interprétation que faisait la requérante du 

document Dl (voir decision T156/84, JO 88, 373, 

point 3.11). 

La Chambre partage le point de vue de i'intimée. Certes, le 

passage du document Dl décrivant la procedure de secours 

est bref mais ce passage tel qu'il doit être lu par l'homme 

du métier divulgue sans aucune ainbigulté le principe du 

procédé d'injection en orbite géostationnaire enonce dans 

la partie caractérisante de la revendication. 

Le document Dl divulgue egalement les caractéristiques 

énoncées dans la partie caractérisante de la revendica-

tion concernant la modulation des accélérations en fonction 

des informations fournies par des détecteurs de vitesse ou 

de position angulaire et le contrôle des tuyères au moyen 

d'un système de commande utilisant comme signaux d'entrée 

les informations des détecteurs de vitesse ou de position 

angulaire. 

L'intimée a inontré au cours de la procedure orale que de 

telles caractéristiques étaient connues car décrites dans 

le document Dl. La requérante ne l'a pas contesté inais a 

fait ressortir que la difference essentielle existant entre 

le véhicule spatial revendiqué et le véhicule spatial fai-

sant l'objet du document Dl reside dans la suppression dans 

le véhicule spatial revendiqué, du moteur d'apogee spéci-

fique. 

Connue indique dans le brevet europeen en cause, la presence 

d'un moteur spécifique a la mise en orbite selon la méthode 
de transfert de Hohmann a pour inconvenient de créer une 

accélération importante pouvant être incompatible avec la 

tenue mecanique de certains éléments structuraux, en parti-

culier des appendices tels qu'antennes de grandes dimen-

sions, panneaux solaires, mats. Ii est donc nécessaire de 

prevoir des éléments de structure plus rigides et par con-

sequent d'accroItre la masse du satellite. 
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En outre, étant donné que le moteur d'apogee spécifique est 
destine a engendrer pendant un temps très bref, une quanti-
te de mouvement iinportante permettant au satellite de pas-
ser directement de l'orbite fortement elliptique de depart 
a l'orbite géostationnaire, ii se produit des échauffenients 
locaux, d'ou la nécessité de prévoir égalenient une protec-
tion thermique qui entralne une augmentation sensible de la 
masse du satellite. 

En partant du document Dl constituant ]'état de la tech-
nique le plus proche, le probléme technique a résoudre est 
par consequent, celui de remedier aux inconvénients préci-
tés resultant de la presence d'un moteur d'apogee spéci-
fique et, par suite, de proposer un nouveau véhicule 
spatial utilisant une méthode d'injection en orbite 
géostationnaire permettant de pallier ces inconvénients. 

La solution de ce problème est énoncée dans la revendica-
tion unique et consiste pour l'essentiel a supprimer ].e 
moteur specifique d'apogée, cette suppression étant rendue 
possible par la méthode d'injectiori en orbite geostation- 
naire revendiquée mettant en oeuvre plusieurs orbites 
intermédiaires success ives. 

Le véhicule spatial ne comportant, pour les manoeuvres de 
transfert, que les tuyères de contrôle n'ayant pas deja été 
décrit dans aucun des documents soumis a la Chainbre, ii est 
donc nouveau. 

En consequence, ii convient d'examiner s'il implique une 
activité inventive. Pour cet examen, la Chambre se fonde 
sur le document Dl, comme l'a fait la premiere instance. 

Coinme exposé plus haut, le document Dl décrit une procedure 
de secours mise en oeuvre en cas de fonctionnement défec-
tueux du inoteur spécifique d'apogée. Cette procedure de 
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secours consiste a utiliser des moteurs non spécifiques, a 
savoir des propulseurs de tangage situés dans la direction 

du moteur d'apogée pour amener le véhicule de l'orbite for- 

tement elliptique de depart a l'orbite geostationnaire 
selon la méthode d'injection revendiquée, c'est-à-dire met-

tant en oeuvre plusieurs orbites interxnédiaires successives 

avec mise a feu des propulseurs de tangage au voisinage 
immédiat des apogees successifs. 

Ainsi qu'on l'a vu plus haut, le passage du document Dl 

décrivant la procedure de secours est trés succinct mais 

sans ambigulté. L'homme du métier qui lit ce passage ne 

peut qu'aboutir a la conclusion que la méthode d'injection 
qui y est décrite dans ce cas-là, est bien celle gui fait 

l'objet de la revendication incriminée. 

Par consequent, le document Dl enseigne que le passage de 

l'orbite fortement elliptique de depart a l'orbite geosta-
tionnaire désirée peut être effectué sans moteur spécifique 
d'apogée en mettant en oeuvre des propulseurs non spéci-

fiques servant au contrôle d'orbite et d'attitude pendant 

la durée de vie opérationnelle du satellite. Il est, par 

suite, a la portée de l'homme du métier, gui desire sup- 
primer les inconvénients dis a la presence du moteur 
d'apogée spécifique, de renoncer a ce dernier et de mettre 
en oeuvre la méthode de transfert prévue dans le document 

Dl en cas de non-fonctionnement du moteur d'apogée. 

6. 	La requérante a fait valoir gu'il n'était pas du tout évi- 

dent d'utiliser sur le véhicule spatial revendique comme 

procedure noininale la procedure exceptionnelle de secours 

prévue dans le document Dl en cas de défaillance du moteur 

specifique d'apogée. 

La Chambre ne partage pas ce point de vue, étant donné que 

le document Dl enseigne qu'il était possible de passer de 

l'orbite elliptique de depart a l'orbite géostationnaire 
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désirée, sans moteur d'apogée spécifique au cours d'une 

procedure certes exceptionnelle mais qui est clairement 

divulguée par le document Dl. 

En outre, la requérante a fait valoir l'existence d'un 

prejugC a l'égard de la suppression du moteur d'apogée 
spécifique. Cependant, elle n'a pas apporte de moyens de 

preuve permettant de rendre plausible l'existence d'un tel 

prejugé au sein de la profession. 

7. 	En consequence, la Chalubre estiine que le véhicule spatial 

faisant l'objet de la revendication unique ne presente pas 

l'activité inventive requise, et que, par suite, le motif 

d'opposition s'oppose au maintien du brevet européen. 

Dispositif 

Par ces motifs, ii est statue come suit : 

Le recours est rejeté. 

Le Greffier, 	 Le Président, 

S. Fabiani 
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